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Par lettre de mission du 25 août 2008, le Maire de Paris a chargé l’Inspection 

générale de procéder à un audit de deux associations qui interviennent au sein du 

conservatoire de musique du 9
ème

 arrondissement (CMA9). Il s’agit de : 

• l’association Nadia et Lili Boulanger qui a perçu une subvention de 

77 000 € en 2008 pour financer le département « comédie musicale » 

du CMA9 dont elle a la charge; 

• l’association Chili con carne à qui l’association Nadia et Lili Boulanger 

a confié la gestion administrative et financière de ce département. 

 

L’association Chili con carne ne percevant pas de subvention de la Ville de 

Paris,  l’Inspection générale n’a pas de droit de contrôle sur cette association,  de sorte 

qu’elle a dû se contenter des éléments comptables fragmentaires remis par les dirigeants 

de l’association. 

 

L’association Nadia et Lili Boulanger était en charge de la gestion administrative 

et financière du conservatoire antérieurement à la municipalisation complète des 

conservatoires intervenue en 2005-2006. L’association Nadia et Lili Boulanger peut être 

qualifiée de para-municipale tant les liens avec la collectivité parisienne sont étroits. 

 

Lors de la reprise en régie des conservatoires, la direction des affaires culturelles 

de la Ville de Paris (DAC), qui s’interrogeait  sur l’intérêt de poursuivre l’enseignement 

du jazz et de la comédie musicale au CMA9, avait demandé à l’association Nadia et Lili 

Boulanger de continuer à s’en charger. 

 

Sur les 900 élèves du CMA 9, le Jazz en concernait plus d’une centaine, la 

comédie musicale une vingtaine. 



 

 Ne disposant plus de personnel, l’association Nadia et Lili Boulanger a « sous-

traité » l’organisation de ces enseignements à l’association Chili con carne, moyennant 

une rétribution de l’ordre 30 000 € par an. 

 

Aux termes du contrat conclu entre les deux associations, Chili con carne mettait 

à disposition de l’association Nadia et Lili Boulanger un « administrateur » pour une 

durée de 30 heures hebdomadaires de travail. 

 

Par ailleurs, l’association Chili con carne a assuré la production d’animations 

musicales organisées par le CMA9 et payées à hauteur de 40 000 € par la mairie 

d’arrondissement (ESA). Les enseignants et le directeur du CMA 9 ont perçu des 

« cachets » pour leurs prestations lors de ces animations musicales. 

 

La reprise en régie des conservatoires a eu une forte incidence sur la situation 

financière de l’association Nadia et Lili Boulanger. Les produits d’exploitation ont 

chuté de 381 226 € en 2005 à 27 131 € en 2007. Les droits d’inscription des élèves sont 

désormais perçus par la Ville, à l’exception de ceux versés à l’association par la 

vingtaine d’élèves de comédie musicale. L’exercice 2006-2007 a connu un résultat 

négatif de 64 715 €. La Ville a dû verser une subvention d’équilibre de 77 000 €.  

 

Les flux financiers entre l’association Nadia et Lili Boulanger et l’association 

Chili con carne se sont élevés à 147 748 € sur quatre exercices. Le poste principal est 

constitué des prestations de gestion de la comédie musicale (108 750 €), le solde 

représentant essentiellement la rémunération de certains enseignants. 

 

L’Inspection générale a relevé l’existence de plusieurs risques juridiques liés à :  

 

• la méconnaissance de règles de la commande publique dans la mesure où 

les conventions conclues entre Chile con carne et, d’une part, 

l’association Nadia et Lili Boulanger et, d’autre part, la mairie 

d’arrondissement n’ont pas fait l’objet d’une mise en concurrence, même 

sommaire ; 

• [….] 

Le paragraphe a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 

relative à l’accès aux documents administratifs. 

•  [….] 

Le paragraphe a été occulté conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 

relative à l’accès aux documents administratifs. 

 

Par ailleurs, l’Inspection générale recommande à la DAC de vérifier si les modalités de 

rémunération des enseignants et du directeur du conservatoire sont conformes aux 



règles fixées par la Ville de Paris lorsqu’ils se produisent avec leurs élèves (gratuité de 

la prestation lorsqu’elle consiste à accompagner des élèves, vacations artistiques dans 

les autres cas). 

 

Les principales préconisations de l’Inspection générale, que la DAC doit mettre en 

œuvre avant le mois de juillet 2009, sont les suivantes : 

 

1. Décider de la reprise en régie ou de l’arrêt de l’enseignement de la comédie 

musicale pour la rentrée 2009-2010. Dans le cadre de la procédure 

contradictoire, la DAC a fait part de son intention de ne pas pérenniser cet 

enseignement et d’étudier la création d’une activité « arts de la scène » en lien 

avec le conservatoire à rayonnement régional de Paris (CRR) ; 

2. En cas de reprise en régie, se prononcer sur l’intérêt de maintenir la 3ème année 

d’enseignement compte tenu de la déperdition d’élèves ; 

3. En cas de reprise en régie, prévoir une dépense budgétaire de l’ordre de 77 000€, 

compensée par la suppression de la subvention d’un même montant allouée à 

l’association Nadia et Lili Boulanger ; 

4. Engager la procédure de dissolution de l’association Nadia et Lili Boulanger. 
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Introduction

� Par lettre de mission du 25 août 2008 le Maire de Paris charge 
l’Inspection générale d’auditer :
� L’association Nadia et Lili Boulanger qui reçoit une 

subvention (77 000 € en 2008) pour financer le 
département « comédie musicale » du CMA 9 qui n’a pas 
été intégré lors de la reprise en régie des conservatoires 
(2005-2006)

� L’association Chili con carne avec laquelle l’association 
Nadia et Lili Boulanger a conclu une « convention de 
prestations de service » pour assurer la gestion comptable 
et financière du département comédie musicale.

� Les observations formulées dans le cadre de la procédure 
contradictoire sont prises en compte par le présent rapport. 
Elles sont reproduites intégralement infra « procédure 
contradictoire ».
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Avertissement :
les limites de l’intervention de l’IG

� L’association Chili con carne ne reçoit pas de 
subvention de la Ville de Paris.

� La Ville de Paris n’a donc pas de droit de 
contrôle sur cette association (L. 1611-4 
CGCT)

� L’IG a donc dû se contenter des éléments 
comptables fragmentaires transmis par Chili 
con carne. 
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1.Présentation 
des deux associations
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1.1. L’association Nadia et Lili Boulanger

� Une association para municipale :

� Jusqu’en 2002, elle était présidée par le maire 
d’arrondissement ; depuis cette date par M.  qui s’investit 
avec enthousiasme dans cette fonction.

� Les membres du conseil d’administration sont soit des élus 
et fonctionnaires de la Ville de Paris, soit des personnalités 
désignées par le Maire de Paris (cf. statuts, annexe n°1).

� La vie associative est réduite :
� L’assemblée générale est inexistante ;
� Le conseil d’administration ne se réunit pas deux fois 

par an, comme le prévoient les statuts.
� La contribution de la Ville de Paris constitue l’essentiel de 

ses ressources.
� Le portage du département « comédie musicale » du CMA9 

représente son activité quasi-exclusive.  
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1.2. L’association Chili con carne

� Association Chili con carne productions créée 
en 1999

� Siège social : 90, bd Diderot 75012

� Présidente : Mme …….
� Licence d’entrepreneurs de spectacles 

� A demandé sans succès des subventions en 
2003, 2004 et 2006
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2. La comédie musicale 
au CMA 9
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2.1. Historique de l’enseignement 
de la comédie musicale

� L’origine de cet enseignement remonte à une association 
« Be Goody », créée en 1998, qui assurait l’animation 
d’un « atelier chanson ».

� A partir de 2002-2003 l’association Nadia et Lili 
Boulanger reprend cette activité.

� A cette époque les conservatoires sont gérés par des 
associations qui perçoivent les droits d’inscription, qui 
rémunèrent le personnel administratif et qui financent 
des activités artistiques des conservatoires.

� Septembre 2003 : arrivée d’un nouveau directeur du 
conservatoire).
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2.1. Historique de l’enseignement 
de la comédie musicale (suite)

� Septembre 2005 : 1ère phase de la reprise en régie des 
conservatoires. Les personnels administratifs des conservatoires
deviennent agents contractuels de la Ville de Paris. Les droits 
d’inscription sont perçus par la Ville.

� Les associations de gestion des conservatoires sont incitées à se 
dissoudre.

� La DAC, s’interrogeant sur l’intérêt de poursuivre l’activité Jazz et 
Comédie musicale du CMA 9, demande à l’association N. et L. 
Boulanger de continuer à s’en charger pour la saison 2005-2006. 

� La trésorerie de l’association permettait alors de financer la 
comédie musicale et le jazz sans subvention de la Ville.

� Le Jazz est repris en régie (CNR) à la rentrée 2006.
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2.2. La comédie musicale : un 
enseignement quantitativement marginal

Eléments statistiques du conservatoire :

� Nombre total d’élèves : 859

� Musique          : 697

� Danse              :  98

� Art dramatique  :  20

� Musique et danse  :  43

� Musique et art dramatique  :   1

� Près de 95% des élèves résident à Paris

� Près de 30% des élèves ont plus de 18 ans

� Nombre total d’enseignants : 72

� Musique           : 68

� Danse                :   2

� Art dramatique :   2
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Éléments statistiques pour le Jazz :

� Nombre total d’élèves : 110
� 1er cycle : 44
� 2ème cycle  : 35
� 3ème cycle  : 31

� Nombre de professeurs : 15

� Nombre d’agents administratifs : 4
� Une adjointe de direction 
� Trois agents d’accueil, dont l’un remplit également les fonctions de régisseur 

et les deux autres de chargées de scolarité.

2.2. La comédie musicale : un enseignement 
quantitativement marginal (suite)
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La comédie musicale au sein du CMA9 :

� La formation professionnelle aux métiers de la scène option comédie 
musicale est un « cycle spécialisé qui permet de former des artistes 
capables de répondre aux exigences d’un spectacle de variétés ».

� 5 disciplines sont au programme divisées en 5 ateliers : 
� Atelier formation musicale
� Atelier chant
� Atelier théâtre
� Atelier danse
� Atelier mime

� Le cursus est de trois ans avec délivrance d’un diplôme en fin de 
formation (à la fin de chaque année : examen de passage devant un 
jury). L’enseignement comprend actuellement près de 20 heures de
cours hebdomadaires.

2.2. La comédie musicale : un enseignement 
quantitativement marginal (suite)
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Les élèves de la comédie musicale : 

� Nombre d’élèves : 
� 2006/2007 : 

� 1ère année : 13 élèves
� 2ème année : 6 élèves

� 2007/2008 : 
� 1ère année : 12 élèves
� 2ème année : 14 élèves
� 3ème année : 3 élèves

� 2008/2009 : 
� 1ère année : 12 élèves
� 2ème année : 9 élèves
� 3ème année : 3 élèves

� L’âge des élèves varie de 18 à 29 ans; avec une moyenne d’âge sur la 
saison 2008/2009 de 23 ans.

� 67% des élèves habitent Paris contre 23% la proche banlieue

2.2. La comédie musicale : un enseignement 
quantitativement marginal (suite)

19 élèves

29 élèves

24 élèves
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2.2. La comédie musicale : un enseignement 
quantitativement marginal (suite)

� En moyenne 68% des élèves de 1ère année poursuivent leur 
formation en deuxième année. Mais seulement 21% des élèves 
de 2ème année font une troisième année de comédie musicale.

� Le directeur du conservatoire explique cette déperdition par :

� Les incertitudes sur la pérennité de cette formation ;

� L’absence de communication sur cette formation ;

� Un phénomène d’érosion commun à tous les conservatoires 
entre la 1ère et la 3ème année. 
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Les droits d’inscription :

� Chaque élève inscrit en comédie musicale verse à l’association « Nadia et Lili 
Boulanger » un droit d’inscription dont le montant a évolué ainsi :
� 2005/2006 � 1350€
� 2006/2007 � 765€
� 2007/2008 � 801€
� 2008/2009 � 810€

� La forte diminution (-43%) entre la saison 2005/2006 et la saison 2006/2007 
s’explique par le fait que l’association était dans la perspective d’une intégration de la 
comédie musicale au sein du conservatoire au même titre que le jazz. Elle a donc pris 
le parti, à la rentrée 2006, de baisser le montant du droit d’inscription et de financer 
la différence avec les fonds propres de l’association (l’association étant amenée à 
disparaître si la comédie musicale était reprise en régie).

� A la rentrée 2007, la reprise en régie n’est pas réalisée mais il paraissait difficile, de 
revenir au montant initial de 1350 €. Il a donc été fixé à 801 € puis à 810 € à la 
rentrée 2008 pour tenir compte de l’inflation. L’association continue alors à puiser 
dans ses réserves pour financer l’écart.

2.2. La comédie musicale : un enseignement 
quantitativement marginal (fin)
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3. Le contrat entre les associations
N. et L. Boulanger et Chili con 

carne
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3.1 Le contenu du contrat

Le contrat est conclu le 09/09/05, reconduit le 01/10/06/ et le 
01/10/07 (cf. annexe 2)

L’association Nadia et Lili Boulanger confie à Chili Con Carne la 
gestion administrative et financière de son fonctionnement, soit : 

� toutes opérations courantes de gestion financière et comptable 
(cotisations, dépenses courantes,…) sous le contrôle du trésorier 
de l’association N. et L. Boulanger.

� la gestion des personnels et des payes pour les salariés de 
l’association.
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Les moyens à mettre en œuvre par « Chili con carne » sont :

� Le personnel administratif (au moins un temps complet) pour 
la gestion administrative et financière, la gestion des 
plannings et l’ensemble des tâches nécessaires au bon 
fonctionnement des 2 départements pédagogiques concernés 
(cours, animation, évaluations, concerts,…)

� Les artistes et « maîtres » dans le cadre du programme 
pédagogique décidé dans le projet d’établissement du 
conservatoire,

� Toutes les tâches organisationnelles, administratives, 
financières mettant en jeu la responsabilité de l’association 
(organisation de concerts et de manifestations extérieures,…)

3.1 Le contenu du contrat (suite)
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3.1 Le contenu du contrat (fin)

En fait la prestation de Chili con carne consiste : 

� à mettre à disposition de l’association Nadia et Lili 
Boulanger un « administrateur » pour une durée de 30 
heures par semaine ;

� à rémunérer des enseignants en jazz (2005-2006) et 
en comédie musicale.
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3.2. L’information de la DAC

� La DAC n’aurait appris l’existence de la convention de gestion qu’à 
l’occasion de la mission de l’inspection de la musique début 2008.

� En réalité, la DAC disposait de cette information :
� Les convocations aux conseils d’administration de l’association Nadia et 

Lili Boulanger des 22/05/06 et 13/06/07 font apparaître à l’ordre du 
jour « la gestion de l’association (délégation) » et la « poursuite du 
contrat de délégation de gestion de l’association » ;

� La comptabilité de l’association présente un compte 624000 intitulé 
précisément « prestation de services » pour un montant de 59 170 € 
en 2006-2007 et 28 862 € en 2007-2008.

� Certes, l’association « Chili con carne » n’est jamais formellement désignée 
ni dans les procès-verbaux de CA, ni dans les écritures comptables mais la 
DAC disposait des éléments suffisants pour interroger l’association sur le 
bénéficiaire de la « prestation de service ».

� Conclusion:On ne peut donc reprocher à l’association Nadia et Lili Boulanger 
d’avoir eu « clandestinement » recours à Chili con carne.
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3.3. Les risques juridiques liés au contrat

� Ces risques découlent de  :

� La méconnaissance des règles de la commande 
publique 

� La situation de conflits d’intérêts du directeur du 
CMA9 

� La situation de l’ « administrateur »

� Cette prise de risques s’explique -en partie- par 
l’improvisation liée aux incertitudes qui ont affecté 
l’organisation de l’enseignement de comédie musicale. 
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3.3.1. Le risque lié à la réglementation 
de la commande publique

� L’association Nadia et Lili Boulanger pourrait être considérée comme 
« un pouvoir adjudicateur » au sens de l’ordonnance n°2005-649 du 6 
juin 2005.

� Un « pouvoir adjudicateur » est un organisme de droit privé…créé pour 
satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un
caractère autre qu’industriel et commercial (en l’espèce l’enseignement 
de la musique), dont : 

� L’activité est financée majoritairement par un pouvoir 
adjudicateur : la Ville de Paris qui verse 77 000 € de 
subvention sur 109 000 € de produits

� L’organe d’administration, de direction ou de surveillance est 
composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par 
un pouvoir adjudicateur. Les statuts de 1979, non révisés à ce 
jour, prévoient que le CA est composé de 6 membres de droit 
(Maire de Paris, maire d’arrondissement, l’adjoint en charge de 
la culture, 2 élus d’arrondissement et le directeur des affaires
culturelles) et de 6 personnalités désignées par la le maire de 
Paris.
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� Conséquence : soumission au décret n°2005-1742 du 
30 décembre 2005 « fixant les règles applicables aux 
marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs 
mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 6 juin 
2005 ».

� Marchés sans formalisme car inférieurs au seuil de 
206 000 € pour les marchés de service (MPA art.28) 
mais respectant les principes de transparence, 
d’égalité de traitement entre les candidats, de mise 
en concurrence…

� Conclusion : l’association Nadia et Lili Boulanger 
aurait alors été tenue de procéder à une mise en 
concurrence pour choisir son prestataire de services

3.3.1. Le risque lié à la réglementation 
de la commande publique (suite)
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3.3.2. Le risque lié à la situation du 
directeur du CMA9

�

[….]
Les paragraphes ont été occultés conformément aux 
dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux
documents administratifs.
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3.3.2. Le risque lié à la situation du directeur 
du CMA9 (suite)

� [….]

� Les paragraphes ont été occultés 
conformément aux dispositions de la loi 
du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux 
documents administratifs.
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3.3.2. Le risque lié à la situation du 
directeur du CMA9(fin)

� [….]

� Les paragraphes ont été occultés 
conformément aux dispositions de la loi 
du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux 
documents administratifs.
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3.3.3. Le risque lié à la situation de 
l’ « administrateur »

� [….]

� Les paragraphes ont été occultés 
conformément aux dispositions de la loi 
du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux 
documents administratifs.
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3.3.3. Le risque lié à la situation de 
l’ « administrateur » (suite)

[….]
Les paragraphes ont été occultés conformément aux 
dispositions de la loi du 17 juillet 1978 relative à 
l’accès aux documents administratifs.
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� [….]

� Les paragraphes ont été occultés 
conformément aux dispositions de la loi 
du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux 
documents administratifs.

3.3.3. Le risque lié à la situation de 
l’ « administrateur » (suite)
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3.3.3. Le risque lié à la situation de 
l’ « administrateur » (fin)

� [….]

� Les paragraphes ont été occultés 
conformément aux dispositions de la loi 
du 17 juillet 1978 relative à l’accès aux 
documents administratifs.



R.O.C. 32

4. Les animations musicales payées 
par la Mairie d’arrondissement à 

Chili Con Carne
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4.1. Une procédure contestable

� Du 1er octobre 2006 au 2 juillet 2008, huit manifestations 
musicales ont été payées par la mairie d’arrondissement (ESA) 
à l’association Chili con carne pour un montant de près de 
40 000€. (cf. annexe 6)

� Ces conventions conclues de gré à gré, sans aucune mise en 
concurrence préalable, sont susceptibles d’enfreindre les règles
de la commande publique.

� Cette pratique est d’ailleurs contraire à la note de la DAC du 
19/07/06 aux DGS des mairies d’arrondissement, avec copie 
aux directeurs des conservatoires, qui rappelle que les cachets 
des artistes doivent être pris en charge directement par la 
mairie d’arrondissement en ayant recours au Guichet Unique 
pour le Spectacle Occasionnel (GUSO).  
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4.2. Des rémunérations contestables

� Le CMA9 organise des manifestations musicales de nature 
diverse :
� Des auditions et récitals de classes d’élèves ;
� Des spectacles d’élèves (comédie musicale, danse…) ;
� Des concerts, donnés isolément ou dans le cadre 

d’événements comme « la semaine de musique et de 
gastronomie » en 2007, « le printemps du conservatoire » 
en 2008.

� Les deux premières catégories de manifestations ne donnent 
pas lieu à rémunération des enseignants.

� En revanche, pour les concerts payés par la mairie 
d’arrondissement (ESA), les artistes (y compris les professeurs 
et le directeur du CMA 9) perçoivent des cachets du producteur 
Chili con carne.  
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4.2. Des rémunérations contestables (suite)

� 8 manifestations musicales ont été source de 
rémunérations (cachets, défraiement) pour un 
montant total de : 23 694,68 € hors charges 
(Cf. annexe 6).

� Un cachet de 3 000 € a été versé au quintet 
Bleu Fraise dont sont membres MM. ... et ……
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4.2. Des rémunérations contestables (suite)

� Les règles de rémunération des intervenants des 
manifestations artistiques organisées par les 
conservatoires sont fixées par une délibération du 
Conseil de Paris des 10 et 11 juillet 2006 :

� Les personnels des conservatoires sont rémunérés 
pour leur participation à des représentations 
publiques, dès lors qu’il s’agit d’une prestation 
artistique et non d’un accompagnement 
pédagogique des élèves, y compris en public.

� Le montant des vacations artistiques est fixé par la 
délibération.
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� Il appartiendra à la DAC de vérifier si les manifestations 
musicales qui ont été source de rémunération pour les 
enseignants et le directeur constituaient  des «prestations 
artistiques» (rémunérées) ou des « accompagnements 
d’élèves » (non rémunérés).

4.2. Des rémunérations contestables (fin)
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5. Les comptes de l’association 
Nadia et Lili Boulanger
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5.1. Évolution des principaux postes financiers

Evolution des produits et des charges d'exploitatio n
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236 965 €
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5.2. Les éléments comptables

� L’analyse des comptes de l’association du conservatoire a porté sur les saisons 
artistiques 2004/2005, 2005/2006 et 2006/2007, les comptes 2007/2008 n’étant pas 
établis lors de la rédaction du rapport. (cf. annexe 7)
Les comptes sont établis par un expert comptable. Ils ne sont pas approuvés par un 
commissaire aux comptes mais l’association n’en a pas l’obligation.

� Les résultats comptables sur ces trois saisons sont les suivants (cf. annexe 8) : 
� 2004/2005 :  42 214€
� 2005/2006 :  11 890€
� 2006/2007 : -64 715€

� La principale ressource de l’association est constituée des droits d’inscriptions perçus. 
Sur la saison 2004/2005 ils représentaient 88% du total des produits et concernaient 
non seulement la comédie musicale mais aussi le jazz et l’ensemble des autres 
enseignements du conservatoire. Avec la reprise en régie (saison 2005/2006) 
l’association ne perçoit plus que les droits d’inscription du jazz et de la comédie 
musicale. A partir de 2006/2007 il ne lui reste pour seule ressource que les droits 
d’inscription de la comédie musicale, le jazz ayant été intégré et repris en régie.
L’association a perçu en 2005/2006 une subvention exceptionnelle de la Ville de Paris 
de 79 000€ ce qui a permis de stabiliser le résultat mais elle n’a rien reçu en 
2006/2007 ce qui explique le déficit de 64 000€. Une subvention d’équilibre de         
77 000€ est versée sur la saison 2007/2008.
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� Les charges de personnel représentent le plus gros poste de 
dépense de l’association (74% en 2004/2005). Avec la reprise en 
régie (2005/2006) du conservatoire ces charges ne concernent plus 
que les professeurs de comédie musicale et de jazz (43%). Elles 
représentent 48% des charges d’exploitation sur 2006/2007 et ne 
regroupent plus alors que les professeurs de comédie musicale. (cf. 
annexe 9)

A la rentrée 2005 la gestion administrative de l’association est
confiée à l’association Chili Con Carne qui est alors rémunérée sous 
forme de prestations de service pour la mise à disposition d’un 
personnel. Le montant de cette prestation s’élève à 3 500€ par mois 
sur 9 mois soit 31 500€ par an. Cette charge représente en 
moyenne 17% par an des charges d’exploitation de l’association.

5.2. Les éléments comptables (suite)
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5.3. Les charges payées à Chili Con Carne

� L’association Chili Con Carne est intervenue à plusieurs 
niveaux au sein du CMA9 : 

� d’une part au sein de l’association N. et L. Boulanger pour : 
� La mise à disposition d’un personnel pour la gestion de 

l’association La facturation de la rémunération de certains 
professeurs de comédie musicale payés sous forme de cachets

� La facturation de prestations diverses réalisées par des salariés 
de l’association du conservatoire mais payés sous forme de 
cachets : c’est le cas de Melle … et de M. …. qui ont travaillé sur 
des spectacles en tant que régisseurs et de Mme … qui a 
effectué la formation de M. …. à son arrivée. 

� d’autre part au sein même du conservatoire pour les 
productions de spectacles et d’animations qui ont été  
payées par la mairie d’arrondissement (ESA)
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� Les montants des versements effectués à l’association Chili Con Carne sont les suivants : 

� Factures payées par l’association du conservatoire :
� Sur 2004/2005 

� Prestation pour la gestion de l’association : 8 500€ (facture du 29/09/2005)
� Sur 2005/2006

� Prestation pour la gestion de l’association : 37 250€
� Rémunération des professeurs de comédie musicale : 13 170€
� Prestation de régisseur : 2 240€
� Prestation de formation : 4 000€

� Sur 2006/2007
� Prestation pour la gestion de l’association : 31 500€
� Rémunération des professeurs de comédie musicale : 7 110€
� Prestation de régisseur : 1 652€

� Sur 2007/2008
� Prestation pour la gestion de l’association : 31 500€
� Rémunération des professeurs de comédie musicale : 10 826,75€

� Factures payées sur l’état spécial d’arrondissement : 
� Sur 2006 :   6 000€
� Sur 2007 : 19 000€
� Sur 2008 : 13 700€

5.3. Les charges payées à Chili Con Carne 
(suite)
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5.3. Les charges payées à Chili Con 
Carne (fin)

� Il est incompréhensible que le coût de la prestation pour 
la gestion n’ait pas diminué après la reprise en régie du 
Jazz (2006) alors que cet enseignement concerne 110 
élèves contre une vingtaine pour la comédie musicale !

� Le montant des factures payées par l’association à Chili 
Con Carne s’élève à 147 748,75€ et le montant payé sur 
l’état spécial d’arrondissement à 38 700€, soit un total 
général de  186 448,75€ sur quatre saisons.
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� 14 professeurs travaillent dans le cadre de la formation à la comédie musicale. 
Cependant ces professeurs ne sont pas tous rémunérés de la même manière. 
Ainsi  : 
� Deux professeurs sont rémunérés par la Ville de Paris en vacations. 
� Neuf professeurs sont payés par l’association du conservatoire dont trois au 

tarif de la Ville de Paris car ils sont par ailleurs professeurs titulaires de la Ville 
de Paris, et 6 au tarif fixé par l’association.

� Trois professeurs sont payés sous forme de cachets par d’autres associations   
(Chili Con Carne, ……., ………..).

� Les taux horaires de rémunération sont évidemment différents selon les trois 
formules ainsi : 
� Le tarif de l’association Nadia et Lili Boulanger est de 32€ brut de l’heure
� Le tarif Ville de Paris est de 40€  brut de l’heure
� Le tarif des autres associations est de 45,50€ TTC de l’heure

� Sur la saison 2007/2008 environ 728 heures de cours ont été payées par 
l’association du conservatoire et 605 heures par d’autres associations sous forme 
de cachets. Environ 124 heures de cours ont été payées par la Ville de Paris sous 
forme de vacations.  Soit un total annuel de 1 457 heures (47 heures par semaine) 
de cours dispensés pour l’enseignement de la comédie musicale.

5.4. Les charges de personnel : 
Les professeurs de comédie musicale
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5.5. Estimation du coût de la reprise en 
régie de la comédie musicale

� Si l’on estime à environ 1 500 le nombre d’heures de cours par 
an nécessaires à cette formation, une reprise en régie coûterait
en frais de personnel 90 000€ (estimation faite sur la base d’un
taux horaire de 40€ et de 50% de charges sociales).

� On peut déduire de ce coût le montant des droits d’inscription 
qui seront alors perçus par la Ville de Paris : en appliquant le
TARIF 3 de la tarification des conservatoires municipaux 
d’arrondissement (tarif déjà appliqué pour le jazz et l’art 
dramatique) et en prenant en considération les quotients 
familiaux des élèves déjà inscrits au conservatoire, on peut 
évaluer à environ 13 000€ le montant des recettes.

� Le coût (hors personnel administratif) serait alors de 77 000€,
montant identique à celui de la subvention versée en 2008 à 
l’association N. et L. Boulanger pour la comédie musicale.
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6. Préconisations
Ces préconisations sont à mettre en œuvre par la DAC avant juillet 2009 :

1. Décider de la reprise en régie ou de l’arrêt de l’enseignement de la comédie musicale 
pour la rentrée 2009-2010. Dans le cadre de la procédure contradictoire, la DAC a fait 
part de son souhait de ne pas pérenniser l’enseignement de la comédie musicale. La 
création d’une activité « arts de la scène » en lien avec le conservatoire à rayonnement 
régional de Paris (CRR) est à l’étude.   

2. En cas de reprise en régie, se prononcer sur l’intérêt de maintenir la 3ème année 
d’enseignement compte tenu de la déperdition d’élèves ;

3. En cas de reprise en régie, prévoir une dépense budgétaire de l’ordre de 77 000 €, 
compensée par la suppression de la subvention d’un même montant allouée à 
l’association Nadia et Lili Boulanger ;

4. Engager la procédure de dissolution de l’association Nadia et Lili Boulanger ;
5. Veiller au respect des règles fixant les modalités de rémunération des musiciens pour les 

concerts des conservatoires. La DAC s’est engagée à repréciser ces modalités par note 
aux DGS et aux directeurs de conservatoire.

6. Rappeler les règles du cumul d’emplois et de prévention des risques de conflit d’intérêts 
pour les directeurs et les agents administratifs des conservatoires ;

7. Rappeler aux mairies d’arrondissement les règles concernant l’organisation et le 
financement des spectacles ;

8. Désigner les personnes qui doivent être titulaires de la licence d’entrepreneur de 
spectacles (maire d’arrondissement, directeur des services, directeur du 
conservatoire…).



Liste des personnes rencontrées 

 

 

 

 

 

 
1. M. Jacques BRAVO, maire du 9

ème
 arrondissement 

2. M… , directeur général des services de la Mairie du 9
ème

 

3. M…, directeur du conservatoire du 9
ème

 arrondissement 

4. M... , administrateur de la comédie musicale 

5. Mme…, adjointe de direction du CMA9 

6. Melle …, agent d’accueil au CMA9 

7. M…, président de l’association Nadia et Lili Boulanger 

8. M…, présidente de l’association Chile con carne 

9. M…, association Chile con carne 

10. M…, directrice-adjointe des affaires culturelles de la Ville de Paris (DAC) 

11. Mme…, chef du bureau des enseignements artistiques (DAC) 

12. M…, inspecteur de la musique (DAC) 

 

 

 

 

 

 
 



PROCEDURE CONTRADICTOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la procédure contradictoire en vigueur à l’Inspection générale de la Ville de 

Paris, le rapport provisoire, adressé le 13 février 2009, a fait l’objet d’observations émanant 

des personnes suivantes: 

 

1. le Maire du 9
ème

 arrondissement de Paris, en date du 10 mars 2009 ; 

2. le Directeur du CMA9, en date du 11 mars 2009 ; 

3. le Président de l’association Nadia et Lili Boulanger, en date du 12 mars 2009 ; 

4. la Présidente de l’association Chili con carne, en date du 13 mars 2009 ; 

5. la Directrice des affaires culturelles de la Ville de Paris, en date du 16 mars 2009. 

































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n°6 :  

Liste des animations musicales payées par l’état spécial d’arrondissement 

 
 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n°7 :  

Bilan de l’association Nadia et Lili Boulanger 

 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n°8 :  

Comptes de résultat de l’association Nadia et Lili Boulanger 

 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n°9 :  

Détail des charges et produits du compte de résultat de l’association Nadia et 

Lili Boulanger 

 
 






